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      EHPAD : Résidence Le Château des Landes
ANNEXE A
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1 – L’établissement :

	Nom
	Désignation
	Adresse
	Statut

	CHATEAU DES LANDES

	MEDICA FRANCE
	D 2020 Sud
45 240 LA FERTE SAINT-AUBIN
	EHPAD




Public accueilli : Accueil de personnes âgées (personnes autonomes, dépendantes, désorientées, …)

Date d’autorisation d’ouverture :      2 Août 1990
· Avis favorable à l’ouverture de l’extension de l’EHPAD » Le Château des Landes » d’une capacité autorisée de 60 lits, émis à compter du 11 Juin 2012
Habilitation sociale : 
 FORMCHECKBOX 
  Oui  5 Places                  (Non

Environnement : 

Situé au Cœur de La Sologne La Résidence Le Château des landes bénéficie d’un environnement agréable, lumineux et verdoyant. La maison de retraite est composée de chambres individuelles pouvant être décorées selon les goûts de chacun.
Une unité de vie Alzheimer ainsi qu’un jardin thérapeutique favorisant l’éveil des sens ont été conçus pour accueillir les personnes atteintes de la maladie d’Alzheimer ou de maladies apparentées.
2 – Description générale :

	
	Nombre
	Superficie

	Chambres particulières


	77


	Environ 22 m²

	Chambres à 2 lits
	3
	Environ 25m²



	  Soit au total
	80 chambres



	L’Etablissement est entièrement de plain-pied dans un parc de 7 hectares
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( Le confort :

L’accès à des espaces d’équipements collectifs :  OUI  FORMCHECKBOX 
    NON (
L’équipement sanitaire : Présence dans chaque chambre d’équipement sanitaire (WC, douche, lavabo). Présence également de WC accessible au public.  

Télévision 
OUI  FORMCHECKBOX 
    NON  (
   
Téléphone OUI  FORMCHECKBOX 
    NON (
L’accessibilité aux personnes à mobilité et perception réduite : OUI  FORMCHECKBOX 
    NON (
L’année de construction :          1999 pour la 1ère unité de 17 chambres

                                                   2012 pour l’extension de 63 chambres

La possibilité de meubler son logement ou sa chambre avec du mobilier personnel :   
                                                                         OUI  FORMCHECKBOX 
    NON(
De préparer ses repas : 
 OUI (    NON  FORMCHECKBOX 

De conserver des animaux de compagnie :
 OUI (    NON  FORMCHECKBOX 

L’accueil des couples :   

 OUI  FORMCHECKBOX 
    NON (
Ratio personnel / Nombre de lits =
[image: image3.emf]MEDECIN 

COORDONNATEUR

0,40 ETP

HOMME 

ENTRETIEN

1,00 ETP

ANIMATRICE

1,00 ETP

3,00 ETP

AIDES-SOIGNANTES 

DE JOUR

16,50 ETP

AIDES-SOIGNANTES 

DE NUIT

2,00 ETP

ASSISTANTE DE 

DIRECTION

1,00 etp

INFIRMIER(E)S

AUXILIAIRES DE VIE 

SOCIALE DE JOUR

AUXILIAIRES DE VIE 

SOCIALE DE NUIT

13,00 ETP 2,00 ETP

SECRETAIRE 

ACCUEIL

PSYCHOLOGUE

0,30 ETP

INFIRMIERE 

COORDINATRICE

1,00 ETP

GOUVERNANTE

1,00 ETP

DIRECTEUR

Bruno DUVARRY



1,00 ETP

CUISINIERS

3,86 ETP


Soit 48 personnes à temps plein / 80 lits soit 0.6 salarié par résidant
Les interventions extérieures à l’établissement : Présence d’une pédicure, d’une coiffeuse.
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3 – Les soins :
La capacité de l’établissement à faire face à la dégradation de l’état de santé et à la perte d’autonomie : 

                                                                OUI  FORMCHECKBOX 
    NON (
( Description de l’équipe thérapeutique (Médicale et paramédicale ) 
Temps de Présence

	Qualification des intervenants 
	Voir l’organigramme ci dessus



L’organisation et suivi des résidents de jour, de nuit et les fins de semaine : 
· Assuré en roulement à la quinzaine par 18,50 Aides-soignants 
       et 15 Agents de Vie Sociale 

Accompagnement réalisé dans les gestes les plus simples de la vie quotidienne :  
· Accompagnement personnalisé des résidants

· Aide à la toilette et à l’habillement 

· Aide à l’alimentation

Présence d’une infirmière diplômée d’état chaque jour de 7h00 à 19h00 :

 OUI  FORMCHECKBOX 
    NON (
Sur la permanence des soins : suivi de jour, de nuit et fin de semaine : 

· Présence de personnel aide-soignant 24h sur 24h 

· Présence  d’infirmière de jour de 7h00 à 19h00
Inscription de l’établissement dans un réseau gérontologique structuré : 
                                                             OUI (    NON  FORMCHECKBOX 

4 – La restauration :

( L’organisation de la restauration collective :

Possibilité éventuelle de prendre ses repas dans la chambre* : 
      OUI  FORMCHECKBOX 
    NON (
 *Uniquement sur motif médical

Suivre des régimes pour des raisons médicales, éthiques ou confessionnelles : 

             OUI  FORMCHECKBOX 
   NON (
Possibilité de repas avec famille et amis : 
        OUI  FORMCHECKBOX 
   NON (
Horaires des repas :
- Petit Déjeuner         08 h 00


- Midi
              12 h 00  


- Soir
              18 h 30

5 – L’animation :

L’animation quotidienne dans l’établissement : 
Présence d’une Animatrice à temps plein qui propose chaque semaine, un planning d’animation, aux résidants comme par exemple : un Atelier mémoire, un Atelier créatif, un Atelier Manucure, une séance cinéma, une Journée thématique. 
Il y a également la présence d’intervenants extérieurs, qui viennent en fonction d’évènements particuliers.

( Prestations qualitatives complémentaires :

Blanchissage du linge 
                                                                                OUI  FORMCHECKBOX 
    NON (
Coiffeur (les mardi et jeudi après midi)     

 OUI  FORMCHECKBOX 
    NON (
Manucure (proposé par les aides-soignants chaque après-midi)
    
 OUI  FORMCHECKBOX 
    NON (
Pédicure (1 fois par mois)





        
 OUI  FORMCHECKBOX 
    NON (
Les loisirs organisés, les activités socioculturelles et religieuses :
Un office est célébré une fois par mois, dans le salon rouge.

Les prix :

Les tarifs d’hébergement :

- Chambre individuelle 


91,50 € TTC / Jour  

- Chambre double


79,50 € TTC / Jour

Les tarifs dépendance (1er Mars 2013) :

- GIR 1-2                  17.76 € TTC / Jour

- GIR 3-4  

 11,27 € TTC / Jour

- GIR 5-6 

   4,78  € TTC / Jour

Pour les habitants du Département du Loiret, l’établissement a signé avec le Conseil Général un conventionnement leur permettant de ne payer que le ticket modérateur correspondant au GIR 5-6, quel que soit le niveau de dépendance.
Autres services :

· Blanchissage du linge



94 € TTC / Mois
· Ouverture d’une ligne téléphonique

30 € TTC / Mois
· Abonnement téléphonique 


7,50 € TTC / Mois
·  Unité téléphonique 



0.17 € TTC
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